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Réseau ASF 

Transmis par MAGITEL-CLACTE (TELINO / Groupe STUDIA) . 
Acte: 084-288400021-20220207-B042022-DE °0 le 07/ 02/ 2022 

CONVENTION 

Relative à la prise en charge des interventions, à la mise à 
disposition de l'infrastructure et aux modalités de coopération entre 

le SDIS du département de Vaucluse et ASF 

Etablie entre : 

La Société Autoroutes du Sud de la France, société anonyme au capital de 29 343 640,56 euros, ayant son 
siège social à Bâtiment Hydra, 1973 boulevard de la Défense - CS 10268 - 92757 Nanterre cedex, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 572 139 996, 
représentée par Monsieur Jérôme Pissonnier, Directeur Régional Provence Camargue, dûment habilité à cette 
fin, 

Ci -dessous dénommée« la Société», d'une part 

Et 

Le-Service Départemental d'incendie et de Secours de Vaucluse, situé à ZI Fontcouverte, Esplanade de 
l'Armée d'Afrique - 84018 Avignon Cedex 1, représenté par Monsieur Maurice Chabert, Président du conseil 
d'administration du SOIS de Vaucluse, dûment habilité à cette fin, 

Ci-dessous dénommé« le SOIS», d'autre part 
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Article ~ : Objet de la convention 

La présente convention est c·onclue en application de l'arrêté du 7 juillet 2004 (NOR: INTE0400546A) pris en 

applic~tion des alinéas 5 à 7 de l'article L. 1424-42 du code général des collectivités territoriales. 

Elle a pour objet de définir les conditions: 

1) de la prise en charge financière par la Société des interventions effectuées par le SOIS sur le réseau 

autoroutier suivant du département (ci-après dénommé le<<' Réseau Autoroutier»): 

en section courante: 

• Autoroute A 7 
• Du PK 142 au PK 200 sens Nord/Sud (Lyon/Marseille) 

• Du PK 211 au PK 221 sens Nord/Sud (Lyon/Marseille) 

• Du PK 211 au PK 142 sens Sud/Nord (Marseille/Lyon) 

• Autoroute A9 
• Du PK 0 au PK 11 sens Nord/Sud (Orange/Montpellier) 

• Du PK 6 au PK 0 sens Sud/Nord (Montpellier/Orange) 

Département SOIS concerné Autoroute / Sens Du PR Au PR 
District 

concerné 

Vaucluse SOIS 84 
A 7 - Sens Nord/Sud 

142+000 199+450 Orange 
(Lyon/Marseille) 

Bouches du SOIS 84 
A7 - Sens Nord/Sud 199+450 200+000 Salon 

Rhône (Lyon/Marseille) 

Bouches du 
SD/513 

A 7 - Sens Nord/Sud 
200+000 211+000 Salon 

Rhône {Lyon/Marseille) 

Bouches du SOIS 84 
A7 - Sens Nord/Sud 211+000 221+000 Salon 

Rhône (Lyon/Marseille) 

Bouches du 
SD/S 13 

A 7 - Sens Sud/Nord 
221+000 211+000 Sa/011 

Rhône (Marseille/Lyon) 

Bouches du SOIS 84 
A 7 - Sens Sud/Nord 211+000 199+450 Salon 

Rhône (Marseille/Lyon) 

Vaucluse SDIS '84 
A 7 - Sens Sud/Nord 199+450 142+000 Orange 

(Marseille/Lyon) · 

Vaucluse SOIS 84 
A9 - Sens Nord/Sud 0+000 7+920 Orange 
(Orange/Montpellier) 

Gard SOIS 84 
A9 - Sens N ordl?ud 7+920 11+000 Orange 
(Orange/Montpellier) 

Vauch_1se/Gard SOIS 30 
A9 - Sens Sud/Nord 

11+000 6+000 Orange 
(Montpellier/Orongè) 

Vaucluse SOIS 84 
A9 - Sens Sud/Nord 6+000 0+000 Orange 
(Montpellier /Orange) 
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dans les échangeurs et sur les plateformes de péage lorsque ces dernières sont strictement 
comprises dans les limites du domaine public autoroutier concédé. 

sur les installations annexes et les parties annexes. 

2) des facilités techniques de passage accordées au profit du SOIS sur les autoroutes précitées pour les 
interventions de secours dans le département. 

3) des modalités de coopération entre le SOIS et la Société. 

1 C: 
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